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[bookmark: _Hlk24535240]Résumé
Le Service d’Audit Interne (SAI) a atteint ses objectifs opérationnels (85 % du plan 2025 réalisé ; 44 % du plan 2026 à date) et le taux de mise en œuvre des recommandations progresse à 71 %.
Il a contribué à :
· renforcer la fiabilité du rapport financier au niveau des projets audités et l’éligibilité des dépenses ; 
· améliorer la maîtrise des processus critiques, notamment en matière de passation des marchés, de gestion des subventions et de clôture financière ; 
· promouvoir une culture d’éthique, de contrôle interne et de gestion des risques au sein de l’organisation.
Toutefois, les travaux d’audit mettent en évidence des enjeux structurants pour la gouvernance, nécessitant une accélération des efforts de mise en conformité.
Au regard de ces enjeux, les capacités actuelles du SAI atteignent leurs limites.  Un renforcement des ressources du SAI apparaît indispensable, tant sur le plan :
· financier, pour assurer une couverture adéquate des risques prioritaires et recourir, si nécessaire, à des expertises spécialisées (notamment en IT et cybersécurité) ; 
· que sur le plan des capacités techniques et humaines, à travers des actions de formation ciblées, afin d’accompagner la montée en compétence des équipes et la maturité du dispositif.
Etat d’avancement
Principaux risques et faiblesses constatés par les auditeurs
· Non-conformité partielle du système de contrôle interne et du système comptable (exigences bailleurs)
· Risque élevé IT et cybersécurité (continuité, sécurité des données, dépendance prestataire)
· Fiabilité financière à renforcer (consolidation SG + projets, clôture)
· Faiblesses persistantes :
· passation des marchés
· gestion des subventions
· suivi-évaluation et gestion des risques
Suivi des recommandations d’audit
Le dispositif de contrôle interne est en amélioration mais encore hétérogène, avec :
· des domaines bien maîtrisés (finance, dépenses) 
· des domaines à risque élevé (IT, gouvernance des données)
Points d’attention :
· 29 % des recommandations restent ouvertes 
· Retards sur des sujets structurants (IT, comptabilité, systèmes)
· registre des risques encore peu utilisé comme outil de pilotage


Rapport du commissaire aux comptes sur les Etats financiers du SG-COI
Sur le plan financier, la situation de la COI est globalement saine.
· L’exercice 2025 se clôture avec un résultat positif de 157 000 euros environ, en baisse par rapport à 2024 mais restant excédentaire.
· La trésorerie est en nette progression, atteignant environ 1,9 million d’euros, ce qui renforce la capacité de l’organisation à faire face à ses engagements.
· Les capitaux propres augmentent, traduisant une consolidation progressive de la situation financière.
Le Commissaire aux comptes émet une opinion sans réserve signifiant que les états financiers donnent une image fidèle de la situation financière et sont conformes aux normes IFRS.
Toutefois, le « management letter » attire l’attention de la COI au renforcement du contrôle interne et de la gouvernance, notamment les marchés, les règles internes et l’organisation des fonctions de contrôle.
Comité d’audit et des risques (CAR)
Sur la base des travaux menés lors de sa réunion, le CAR formule les recommandations suivantes, structurées autour des principaux axes de renforcement de la gouvernance, de la gestion des risques et de la performance de l’organisation :
Gouvernance, gestion des risques et pilotage
· Rendre pleinement opérationnels les dispositifs de gestion des risques et de suivi-évaluation. 
· Prioriser, dès 2026, les audits sur les domaines à haut risque (systèmes d’information, cybersécurité, passation de marchés, suivi-évaluation, gestion des subventions) et renforcer leur pilotage à travers un reporting régulier au CAR. 
· Ajuster, en tant que de besoin, le plan annuel d’audit afin d’intégrer les risques identifiés, notamment issus du registre des alertes. 
· Accélérer la mise en œuvre des recommandations d’audit et en renforcer le suivi. 
Audit interne et capacités institutionnelles
· Renforcer les ressources et les capacités du Service d’audit interne, notamment en expertise technique, tout en garantissant son indépendance. 
· Étudier la mobilisation du financement Horizon 2030 afin de soutenir le Service d’audit interne à couvrir auprès des zones à risques résiduels élevés. 
· Poursuivre la mise en conformité du Service d’audit interne avec les normes internationales, notamment à travers la mise à jour des outils, des indicateurs, des procédures et la réalisation de la validation externe de l’auto-évaluation de la qualité du Service d’audit interne.
Gestion financière et conformité
· Mettre en œuvre les recommandations du Commissaire aux comptes, notamment en matière de consolidation des états financiers et de traitement des dépenses inéligibles.
· Améliorer la qualité du reporting financier, en particulier à travers la consolidation des états financiers et le renforcement des procédures de clôture.
· Formaliser, dans le règlement financier, les modalités de répartition des réserves en cas de cessation d’activités de la COI.
Contrôle interne et procédures
· Appliquer de manière effective les manuels de procédures afin de renforcer la conformité et le contrôle interne. 
· Rediscuter avec les services concernés les modalités de mise en œuvre du dispositif de “screening” des personnels externes intervenant au sein de la COI.
Systèmes d’information et sécurité
· Renforcer en priorité la sécurité des systèmes d’information, la gestion des données et les dispositifs de continuité des activités.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Félicite le Secrétariat général de la COI pour la qualité de la gestion financière et les progrès réalisés en matière de gouvernance, de contrôle interne et de suivi de mise en œuvre des recommandations d’audit ;
b) Prend bonne note de l’opinion sans réserve du Commissaire aux comptes sur les états financiers de l’exercice 2025 ;
c) Demande au Secrétariat général de mettre en œuvre les recommandations formulées par le comité d’audit et des risques suivant l’examen du « management letter » du Commissaire aux comptes ;
d) Instruit le Secrétariat général de soutenir durablement le Service d’audit interne, notamment en termes de ressources financières et de capacités techniques, afin de lui permettre de couvrir les zones à risques résiduels élevés et de compléter la mise en œuvre de son plan annuel ; 
e) Propose au Conseil de la COI d’accorder quitus au Secrétaire général sur les états financiers de l’exercice 2025, tels qu’examinés et validés par le CAR lors de sa réunion du 06 mai 2026.

 Rappel des décisions antérieures
Lors du 39ème conseil des ministres de la COI, le conseil des ministres : 
a) Prend note du procès-verbal et des recommandations de la réunion du Comité d’Audit et des Risques (CAR), tenue les 25-26 mars 2025 et demande au Secrétariat général d’observer ces recommandations.
(...)
d) Demande au Secrétariat général et aux projets de la COI d’intégrer systématiquement dans leurs prévisions financières une ligne budgétaire spécifique dédiée aux missions d’audit interne, conformément aux normes internationales, afin de garantir l’indépendance et l’efficacité du service
Annexes :
· Annexe 1 : Procès-verbal de la réunion du CAR 22 janvier 2026
· Annexe 2 : Procès-verbal de la réunion du CAR 06 – 07 mai 2026
· Annexe 3 : Etat financier du SG-COI pour 2025 et le Rapport de l’audit externe
· Annexe 4 : Management letter pour l’exercice 2025
Recommandations restantes à implémenter par Service

Recommandations non implémentées	
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